
 

 

ARTICLES DU NOUVEAU CODE DE PROCEDURE CIVILE VISES DANS LA 
RUBRIQUE « PROCEDURE DEVANT LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE » 

_________________ 

 

Article 55   

L'assignation est l'acte d'huissier de justice par lequel le demandeur cite son adversaire à 
comparaître devant le juge. 

Article 56   
Modifié par Décret n°98-1231 du 28 décembre 1998 - art. 3 JORF 30 décembre 1998 en vigueur 
le 1er mars 1999 

L'assignation contient à peine de nullité, outre les mentions prescrites pour les actes d'huissier de 
justice : 

1° L'indication de la juridiction devant laquelle la demande est portée ; 

2° L'objet de la demande avec un exposé des moyens en fait et en droit ; 

3° L'indication que, faute pour le défendeur de comparaître, il s'expose à ce qu'un jugement soit 
rendu contre lui sur les seuls éléments fournis par son adversaire ; 

4° Le cas échéant, les mentions relatives à la désignation des immeubles exigées pour la 
publication au fichier immobilier. 

Elle comprend en outre l'indication des pièces sur lesquelles la demande est fondée. Ces pièces 
sont énumérées sur un bordereau qui lui est annexé. 

Elle vaut conclusions. 

Article 829   
Modifié par Décret n°2004-836 du 20 août 2004 - art. 52 (V) JORF 22 août 2004 en vigueur le 
1er janvier 2005 

Devant le tribunal d'instance et la juridiction de proximité, la demande en justice est formée par 
assignation à fin de conciliation et, à défaut, de jugement, sauf la faculté pour le demandeur de 
provoquer une tentative de conciliation avant d'assigner. 

La demande peut également être formée soit par la remise au greffe d'une requête conjointe, soit 
par la présentation volontaire des parties devant le juge, soit dans le cas prévu à l'article 847-1, par 
une déclaration au greffe. 

Faute d'accord des parties pour procéder à une tentative de conciliation, le juge, par décision 
insusceptible de recours, peut leur enjoindre de rencontrer un conciliateur qu'il désigne à cet effet, 
chargé de les informer sur l'objet et le déroulement de la mesure de conciliation. 
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Article 854   

La demande en justice est formée par assignation, par la remise au greffe d'une requête conjointe 
ou par la présentation volontaire des parties devant le tribunal. 

Article 855   

L'assignation contient, à peine de nullité, outre les mentions prescrites par l'article 56 : 

1° Les lieu, jour et heure de l'audience à laquelle l'affaire sera appelée ; 

2° Si le demandeur réside à l'étranger, les nom, prénoms et adresse de la personne chez qui il élit 
domicile en France. 

L'acte introductif d'instance mentionne en outre les conditions dans lesquelles le défendeur peut 
se faire assister ou représenter ainsi que, s'il y a lieu, le nom du représentant du demandeur. 

Article 856   
L'assignation doit être délivrée quinze jours au moins avant la date de l'audience. 

Article 857   
Modifié par Décret n°2005-1678 du 28 décembre 2005 - art. 21 JORF 29 décembre 2005 en 
vigueur le 1er mars 2006 

Le tribunal est saisi, à la diligence de l'une ou l'autre partie, par la remise au greffe d'une copie de 
l'assignation. 

Cette remise doit avoir lieu au plus tard huit jours avant la date de l'audience, sous peine de 
caducité de l'assignation constatée d'office par ordonnance, selon le cas, du président ou du juge 
rapporteur, ou, à défaut, à la requête d'une partie. 

Article 858   

En cas d'urgence, les délais de comparution et de remise de l'assignation peuvent être réduits par 
autorisation du président du tribunal. 

Dans les affaires maritimes et aériennes, l'assignation peut être donnée, même d'heure à heure, 
sans autorisation du président, lorsqu'il existe des parties non domiciliées ou s'il s'agit de matières 
urgentes et provisoires. 

Article 859   

Les parties peuvent exposer leurs prétentions par requête conjointe ; elles peuvent aussi se 
présenter volontairement devant le tribunal pour les faire juger. 

Article 860   

Le tribunal est saisi soit par la remise de la requête conjointe, soit par la signature d'un procès-
verbal constatant que les parties se présentent volontairement pour faire juger leurs prétentions. 

Le procès-verbal contient les mentions prévues pour la requête conjointe à l'article 57. 
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Article 908   
Modifié par Décret n°2004-836 du 20 août 2004 - art. 52 (V) JORF 22 août 2004 en vigueur le 
1er janvier 2005 

Lorsqu'une partie, sur la lettre adressée par le greffe, n'a pas constitué avoué, l'appelant l'assigne 
en lui signifiant la déclaration d'appel. 

L'assignation indique, à peine de nullité, que faute pour le défendeur de constituer avoué dans le 
délai de quinze jours, il s'expose à ce qu'un arrêt soit rendu contre lui sur les seuls éléments 
fournis par son adversaire. 

Article 484   

L'ordonnance de référé est une décision provisoire rendue à la demande d'une partie, l'autre 
présente ou appelée, dans les cas où la loi confère à un juge qui n'est pas saisi du principal le 
pouvoir d'ordonner immédiatement les mesures nécessaires. 

Article 485   
La demande est portée par voie d'assignation à une audience tenue à cet effet aux jour et heure 
habituels des référés. 

Si, néanmoins, le cas requiert célérité, le juge des référés peut permettre d'assigner, à heure 
indiquée, même les jours fériés ou chômés, soit à l'audience, soit à son domicile portes ouvertes. 

Article 486   

Le juge s'assure qu'il s'est écoulé un temps suffisant entre l'assignation et l'audience pour que la 
partie assignée ait pu préparer sa défense. 

Article 487   

Le juge des référés a la faculté de renvoyer l'affaire en état de référé devant la formation collégiale 
de la juridiction à une audience dont il fixe la date. 

Article 488   
L'ordonnance de référé n'a pas, au principal, l'autorité de la chose jugée. 

Elle ne peut être modifiée ou rapportée en référé qu'en cas de circonstances nouvelles. 

Article 489   
Modifié par Décret 81-500 1981-05-12 art. 18 JORF 14 mai 1981 rectificatif JORF 21 mai 1981 

L'ordonnance de référé est exécutoire à titre provisoire. Le juge peut toutefois subordonner 
l'exécution provisoire à la constitution d'une garantie dans les conditions prévues aux articles 517 
à 522. 

En cas de nécessité, le juge peut ordonner que l'exécution aura lieu au seul vu de la minute. 

 
Article 490   
Modifié par Décret 86-585 1986-03-14 art. 2 JORF 19 mars 1986 
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L'ordonnance de référé peut être frappée d'appel à moins qu'elle n'émane du premier président de 
la cour d'appel ou qu'elle n'ait été rendue en dernier ressort en raison du montant ou de l'objet de 
la demande. 

L'ordonnance rendue en dernier ressort par défaut est susceptible d'opposition. 

Le délai d'appel ou d'opposition est de quinze jours. 

Article 491   

Le juge statuant en référé peut prononcer des condamnations à des astreintes. Il peut les liquider, 
à titre provisoire. 

Il statue sur les dépens. 

Article 492   

Les minutes des ordonnances de référé sont conservées au secrétariat de la juridiction. 

Article 185   

La comparution personnelle ne peut être ordonnée que par la formation de jugement ou par celui 
des membres de cette formation qui est chargé de l'instruction de l'affaire. 

Article 758   
Modifié par Décret n°82-716 du 10 août 1982 - art. 1 (V) JORF 17 août 1982 

Le président du tribunal fixe les jour et heure auxquels l'affaire sera appelée ; s'il y a lieu, il désigne 
la chambre à laquelle elle est distribuée. 

Avis en est donné par le greffier aux avocats constitués. 

Article 759   

Au jour fixé, l'affaire est obligatoirement appelée devant le président de la chambre à laquelle elle 
a été distribuée. 

Celui-ci confère de l'état de la cause avec les avocats présents. 

Article 822   
Modifié par Décret n°2004-836 du 20 août 2004 - art. 52 (V) JORF 22 août 2004 en vigueur le 
1er janvier 2005 

La copie de l'assignation, de la requête ou de la requête conjointe est, dès sa remise au greffe, 
présentée par le greffier au président du tribunal en vue des formalités de fixation et de 
distribution. 

La décision du président fait l'objet d'une simple mention en marge de la copie. 

Article 779   
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Modifié par Décret n°2005-1678 du 28 décembre 2005 - art. 29 JORF 29 décembre 2005 en 
vigueur le 1er mars 2006 

Sauf dans le cas où il est fait application des dispositions du deuxième alinéa de l'article 764, le 
juge de la mise en état déclare l'instruction close dès que l'état de celle-ci le permet et renvoie 
l'affaire devant le tribunal pour être plaidée à la date fixée par le président ou par lui-même s'il a 
reçu délégation à cet effet. La date de la clôture doit être aussi proche que possible de celle fixée 
pour les plaidoiries. 

S'il l'estime nécessaire pour l'établissement de son rapport à l'audience, le juge de la mise en état 
peut demander aux avocats de déposer au greffe leur dossier, comprenant notamment les pièces 
produites, à la date qu'il détermine. 

Le président ou le juge de la mise en état, s'il a reçu délégation à cet effet, peut également, à la 
demande des avocats, et après accord, le cas échéant, du ministère public, autoriser le dépôt des 
dossiers au greffe de la chambre à une date qu'il fixe, quand il lui apparaît que l'affaire ne requiert 
pas de plaidoiries. 

Le juge de la mise en état demeure saisi jusqu'à l'ouverture des débats ou jusqu'à la date fixée 
pour le dépôt des dossiers des avocats. 

Article 792   

Le jour de l'audience, le président s'assure qu'il s'est écoulé un temps suffisant depuis l'assignation 
pour que la partie assignée ait pu préparer sa défense. 

Si le défendeur a constitué avocat, l'affaire est plaidée sur-le-champ en l'état où elle se trouve, 
même en l'absence de conclusions du défendeur ou sur simples conclusions verbales. 

En cas de nécessité, le président de la chambre peut user des pouvoirs prévus à l'article 761 ou 
renvoyer l'affaire devant le juge de la mise en état. 

Si le défendeur n'a pas constitué avocat, il est procédé selon les règles prévues à l'article 760. 

Article 538   

Le délai de recours par une voie ordinaire est d'un mois en matière contentieuse ; il est de quinze 
jours en matière gracieuse. 
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